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À l'intention des pharmaciens propriétaires 11 juillet 2018 

Avis de rupture de stock 
(Apo-Propafenone, Mylan-Propafenone, pms-Propafénone, Propafenone et Rythmol, Co. 300 mg) 
 
La Régie de l’assurance maladie du Québec vous informe que les compagnies Apotex, Mylan, Phmscience, Sanis 
et BGP Pharma sont présentement en rupture de stock pour les produits suivants : 

Apo-Propafenone Co. 300 mg 02243325 

Mylan-Propafenone R Co. 300 mg 02245373 

Mylan-Propafenone Co. 300 mg 02457164 

pms-Propafénone Co. 300 mg 02294575 

Propafenone Co. 300 mg 02343061 

Rythmol Co. 300 mg 00603716 

 

Toutefois, certaines pharmacies ont encore en stock du Rythmol même si ce produit n’est plus disponible chez le 
fabricant et les grossistes. Par conséquent, durant la période de rupture de stock, la Régie accepte de payer au 
pharmacien le prix réel d’acquisition pour le produit Rythmol (00603716), et ce, depuis le 10 juillet 2018. 
 

Durant la période de rupture de stock, la Régie accepte également de payer au pharmacien le prix réel 
d’acquisition pour la mise en capsule du mélange de poudre de propafénone (chlorhydrate de) avec tout véhicule 
ou adjuvant inscrit à la Liste des médicaments, et ce, depuis le 10 juillet 2018. Vous devez alors utiliser le code 
de service professionnel approprié à la préparation de capsules. 
 

Pour ce faire, vous devrez utiliser le code de facturation suivant : 

Propafénone (chlorhydrate de) Caps. 300 mg 99101473 

 

Si vous faites préparer la mise en capsule du mélange de poudre de propafénone (chlorhydrate de) avec tout 
véhicule ou adjuvant inscrit à la Liste des médicaments à l’extérieur de votre pharmacie, la Régie remboursera 
exceptionnellement le prix réel d’acquisition, y compris les frais de préparation et de transport, s’il y a lieu, à 
même le coût du médicament. De plus, vous devez utiliser le code de service professionnel approprié à 
l’exécution ou au renouvellement de l’ordonnance. 
 

Une nouvelle infolettre vous sera transmise lorsque les stocks seront rétablis. 
 

c. c. Association québécoise des pharmaciens propriétaires  
 Développeurs de logiciels de facturation – Pharmacie 


